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e suis très heureux de vous présenter le premier Magazine 
Municipal, dans lequel vous retrouverez toutes les actualités 

qui ont fait le quotidien de la municipalité, depuis ma prise de 
fonction en juin 2020.

Cette revue, tant attendue par les Plantourians, a été revisitée, pour 
apporter dynamisme et modernité à notre communication. 

Depuis mon arrivée, d’autres supports numériques ont été créés : Le 
Facebook de la Commune « Village Le Plan de la Tour » et l’Application 
mobile « Le Plan de la Tour » qui viennent en complément des autres 
supports déjà en place : site internet, panneaux d’a�  chage et presse locale. 

Objectifs : adapter à chaque Plantourian le mode de communication qui 
lui convient et vous permettre de devenir Acteur de votre Village. Chaque 
citoyen doit pouvoir avoir accès à l’information, sans di�  culté.

La meilleure communication reste la discussion. Je suis un Maire à 
l’écoute de ses administrés et toujours disponible pour un rendez-vous 
ou des rencontres citoyennes.

2020 aura été une année particulière. 

Malgré les di�  cultés rencontrées, liées aux contraintes sanitaires, nous 
avons pu mettre en place de nombreux projets pour la Commune et déjà 
mener bon nombre d’actions. Une année sous le signe de la transition 
et du renouveau.

Je suis convaincu que la réussite d’un mandat passe par un travail 
d’équipe entre agents et élus.

C’est pourquoi, ma première action aura été de mettre en place une 
nouvelle organisation de fonctionnement de la Mairie, avec la création 
d’un organigramme interne des services.

Une rencontre a été organisée avec chaque agent de la Commune, afi n 
de redéfi nir ensemble, leur position et leurs objectifs, en adéquation 
avec leurs compétences. 

Mon équipe et moi-même avons à cœur d’agir dans le respect des 
valeurs et des traditions de notre Village, à travers de beaux projets, qui 
consolideront notre identité, sans la dénaturer. Des projets à la hauteur 
de nos ambitions, sans perdre l’authenticité et notre Esprit Village.

La crise sanitaire que nous subissons actuellement ne nous empêchera 
pas de croire en l’avenir.

Et c’est tous ensemble, dans un respect mutuel que nous allons avancer, 
unis et solidaires.

Avant c’était bien, mais demain ce ne sera que mieux !
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Le Conseil Municipal s’est réuni le 3 juillet 2021 pour procéder 

à l’élection du Maire et de ses Adjoints.

NOUVELLE EQUIPE MUNICIPALE

V
O

S 
A

D
JO

IN
TS

V
O

TR
E

 M
A

IR
E

Laurent GIUBERGIA

Maire
Conseiller Communautaire

Gérald OLIVIER

3ème Adjoint
Délégué aux Travaux, à 
l’Urbanisme, au PPRIFF 
et aux Hameaux

Alexandre LATIL

1er Adjoint
Délégué aux A� aires Scolaires,
à la Jeunesse et à la Sécurité

Florence VASSEUR

2ème Adjointe
Déléguée aux Finances et
aux Ressources Humaines

Fabien BANET

5ème Adjoint
Délégué au Tourisme,
Développement Économique,
Numérique et Communication

Aline CHARLES

4ème Adjointe
Conseillère Communautaire
Déléguée à l’Environnement,
à l’Agriculture et à la Forêt

Annick VERGOZ

6ème Adjointe
Déléguée à la Culture,
Sport et Vie Associative

Gilles DE TRÉMERIE

7ème Adjoint
Délégué aux A� aires Sociales
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Benoit MARLIN

Thierry REVEILLON

Nicolas BERENGUIER

Marie-France BILLO

Marie BINET

Frédéric BRANSIEC Christiane
FOURNIER-NERI

Pierre ARNAL

Sophie DUMONT

Jean-Philippe 
DUTEURTRE

Florian PIGNOL

Céline GINIER

Sébastien JAUDEL

Corinne MACREZ

Lina MARCANTONI



B U L L E T I N  M U N I C I P A L  –  P R I N T E M P S  2 0 2 1

4

BUDGET
Le budget communal

comment fonctionne-t-il ?

LES RECETTES
LES IMPÔTS LOCAUX
 .  La taxe d’habitation qui représente 

26% des recettes et sera totalement 
supprimée en 2023.

 .  La taxe foncière payée par les 
propriétaires de biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis.

Ces recettes sont calculées sur la valeur 
locative des biens et par application d’un 
taux d’imposition voté par la commune.

Ce taux est maintenu à l’identique pour 
2021 ce qui signifi e un maintien des 
impôts locaux. 

LES AUTRES IMPÔTS
 .  Taxe de séjour

 .  Autres impôts, comme la taxe 
additionnelle sur les droits de 
mutation.

Ces recettes fl uctuent en fonction de 
l’activité touristique ou le nombre de 
mutations immobilières dans la commune 
sur l’année.

LES DOTATIONS DE L’ETAT
Elles sont des dotations globales de 
fonctionnement ou des dotations versées 
par la CAF par exemple dans le cadre des 
aides allouées pour le fonctionnement 
de la crèche.

LES AUTRES RECETTES
 .  Les recettes d’occupation du domaine 

public (terrasse, droit de place de 
marché...)

 .  Les recettes perçues des administrés 
au titre des prestations rendues 
comme la crèche, les concessions 
de cimetière, 

 .  Les recettes des immeubles détenus 
par la commune et loués.

LE BUDGET DE LA COMMUNE EST CONSTITUÉ DE RECETTES ET DE DÉPENSES,
LE FONCTIONNEMENT ÉTANT DISSOCIÉ DE L’INVESTISSEMENT.

LE BUDGET 2021 DE LA COMMUNE VIENT D’ÊTRE VOTÉ
PAR LE CONSEIL MUNICIPAL.

➜ Mais comment ce budget est-il construit ? 

➜ Quels sont les projets à long terme, souhaités par l’équipe municipale ? 

➜ Mais également quels sont les moyens à disposition pour réaliser ces projets ?

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

12 %

%73

Impôts locaux Autres impres impr otsotso
Dototo ations de l'étations de l'éta atata Autres recettes res recettes r

Elles sont des dotations globales de 
fonctionnement ou des dotations versées 
par la CAF par exemple dans le cadre des 
aides allouées pour le fonctionnement RecRecR ettes de

fonctionnement 

444 %%%
12 %

12 %

Le budget de fonctionnement correspond au fonctionnement courant de la commune 
et représente 3 849 458 €.



B U L L E T I N  M U N I C I P A L  –  P R I N T E M P S  2 0 2 1

5

BUDGET

 Ce budget a vocation à améliorer 
les réseaux, la voirie, à moderniser 
l’éclairage public, et à réaliser de 
nouveaux projets ou à investir dans 
l’équipement. 

LES RECETTES
 .  Les excédents de fonctionnement 

transférés vers l’investissement

 .  Les emprunts

 .  Les subventions d’investissement 

 .  Le Fonds de compensation de la 
TVA

En 2021, le budget est voté sans recourir 
à l’emprunt 

Des subventions sont obtenues pour 
les travaux de rénovation de la crèche 
pour 172 000 €

LES DÉPENSES 
L’année 2021 sera marquée par les 
principaux travaux suivants : 

 .  Pistes communales et voiries

 .  Crèche

 .  Rénovation de points de collectes 
des ordures ménagères

 .  Rénovation du centre-ville (façade 
des 4 chemins, toilettes publiques)

 .  Ecole (jeux)

 .  Caméra et éclairage public

 .  Travaux divers dans les bâtiments 
communaux

 .  CCAS

 .  Remboursement de l’emprunt

LES DÉPENSES
.  Les dépenses à caractère général 
(loyer, éclairage public, assurance, 
contrats de prestations de services, 
honoraires, déplacements, ….)

 .  Les frais de personnel communal

 .  Les subventions aux associations, au 
CCAS, au service incendie

 .  Atténuation des produits  : 
Reversement à l’Etat d’une partie 
des recettes fi scales dans le cadre de 
la réforme de la taxe professionnelle 
(FNGIR)

LE BUDGET D’INVESTISSEMENT

44 %

28 %

Atténuation des produits  : 
Reversement à l’Etat d’une partie 
des recettes fi scales dans le cadre de 
la réforme de la taxe professionnelle Subvevev ntions associations, CCAS, Service incendie, ations, CCAS, Service incendie, a

Frais de Perais de Per rsonnelrsonnelr
Charges à cararar ctère génére génér ralralr
AtténuAtténuA ation des pation des pa rodurodur its
Autresresr
Dispo Invevev stissemestissemes nt

28 %

BUDGET

Les dépenses à caractère général 
(loyer, éclairage public, assurance, 
contrats de prestations de services, 

Dépenses
de fonctionnement 

2222 %%%%%
5 %%9 %

12 %

L’année 2021 sera marquée par les 

PiPissttstssts es es eet t vvoioivoivvoiv rrieie
Créche
Ordurdur res menagères menagèr resresr
RénRénR ovovo ation ceation cea ntre ville re ville r
et batimeatimea nts communaux
Ecole
Caméra ra r et éclairage rage r
CCAS
RembouRembouR rsemersemer nt emprunt
Autresresr

Invevev stissemestissemes nts 
2021

5 %%
5 %%

8 % 55 %%
9 %

2222 %%%%%

18 %

17 %

333111 %%%
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LES RENCONTRES

 Visite de Monsieur
le sous-préfet 

M. le Maire et le Premier Adjoint ont reçu l’Adjudant 
Chef Thierry Mulenet-Vetter, Miguel Dupont Brigadier 
Chef Principal de la Police Municipale et Gery 
Plane Gendarme à la retraite, pour lancer le projet 
d’implantation des caméras sur l’ensemble du 
Village.

Nous avons reçu la visite de M. le Sous-Préfet du Var Eric de 
Wispelaere, afi n d’échanger sur les di� érents projets de la 
Commune :

-  Impacts du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) 
sur l’aménagement du Groupe scolaire (agrandissement de 
la crèche, création d’un centre périscolaire, d’une maison 
des jeunes et des associations et d’une salle polyvalente).

-  Conséquences du Plan de Prévention Risque d’Incendie 
Feu de Forêt (PPRIFF) et la nécessité du débroussaillement 
et de son contrôle, pour les habitations situées en zone 
orange ou rouge.

-  Demande de soutien au développement du projet de la piste 
cyclable sur la D74, reliant le Plan de la Tour à Sainte Maxime.

-  Aides fi nancières et subventions proposées par la Préfecture.

Madame Mauborgne  
Sereine  Député  de la 
majorité Présidentielle dans 
la 4e circonscription du Var, 
nous a apporté son soutien  
et sa disponibilité afi n de 
nous accompagner pour 
cette nouvelle mandature. 

Visite de l’O�  ce de Tourisme du PLAN DE LA 

TOUR en présence des di� érents acteurs 

intercommunaux M. Philippe LEONELLI, M. 

Guillaume Perrin, Mme Valérie Perotto et 

les agents d’accueil Claudia et Marie-José.
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14ans

RETOUR EN IMAGES

14 ans que cela n’était plus arrivé :
la naissance d’un bébé au Village. Le 27 juillet 2020, 
à 14h59, Léon Codeluppi est né au Village du Plan 
de la Tour (Hameau de Vallaury).

Le Forum des associations s’est tenu sur la 
Place Foch. Rendez-vous incontournable 
pour la vie associative Plantourianne. 

Associations

Un lieu de dépistage de la COVID-19, par test Antigenique a été organisé rue Jean Jaurès, en partenariat avec la CPTS.

CovidUn arrêté municipal a été pris autorisant les 

vendanges nocturnes : la fraîcheur de la nuit qui 

évite l’oxydation et empêche l’accélération de la 

fermentation apporte une plus-value qualitative 

indéniable au futur vin.

Vous l’avez compris c’est pour le bien de notre 

bon vin de Provence ! Il n’en sera que plus fruité 

et honorera vos tables l’été prochain.

Vendanges
Covid

Les enfants des écoles 
maternelle et élémentaire 
du Plan de la Tour ont eu la 
visite surprise du Père Noël.

Noël
Les enfants des écoles 
maternelle et élémentaire 
du Plan de la Tour ont eu la 

Naissance

315 co� rets 

de Noël ont été 

o� erts à nos aînés.

RETOUR EN IMAGES
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Groupe Marcel Aumeran

Il a été pris un arrêté, afi n d’installer une 
barrière mobile, permettant de réguler 
le sens de circulation sur la rue Perosa 
Argentina. Cette rue devient à sens unique 
durant le temps des entrées et sorties 
scolaires entre 8h et 9h et l’après-midi 
de 15h30 à 16h.

Le reste du temps cette rue est à double 
sens afi n de favoriser la vie locale, l’activité 
des commerçants et des professionnels 
de santé, situés à proximité avec un accès 
plus facile au parking des écoles. La 
police municipale gère quotidiennement 
la régulation de cet accès. La gendarmerie 
vient ponctuellement durant ces temps.

Un policier et un ASVP assurent tous 
deux la sécurité de nos enfants durant 
les entrées et les sorties des écoles.

Afin de fluidifier et de sécuriser la 
traversée des enfants sur la rue Perosa 
Argentina, des coussins berlinois ont 
été installés. Un élargissement de la 
voirie a été e� ectué afi n de permettre le 
croisement des véhicules.

 Dans la poursuite de la sécurisation 
du groupe scolaire, il a été conduit une 
importante politique d’aménagement 
des accès immédiats, création et pose 
de barriérages fi xes au niveau des deux 
entrées de l’école élémentaire ainsi 
qu’au niveau de l’école maternelle, cela 

en remplacement des barrières mobiles 
et du barriérage en bois.

Enfi n, une zone de sécurité a été créée, 
dite zone tampon, où les parents déposent 
leurs enfants. 

Tous ces investissements d’un montant 
d’environ 35 000 euros rentrent dans le 
cadre du plan Vigipirate. 

Ils ont été réalisés durant l’été afi n de 
permettre d’assurer la rentrée scolaire 
dans les meilleures conditions possibles, 
au vu des différentes contraintes 
sanitaires.

➜ Sécuriser l’accès
aux écoles pendant les heures 

d’entrée et sortie. 

➜ Faciliter l’accès au parking
le reste du temps, dans les deux 

sens de circulation.

Protocole renforcé dans 
les cantines de l’école 
élémentaire : pas de brassage 
de classe et distance de deux 
mètres entre chaque table. 

Les plateaux sont déjà 
installés à table, avec l’entrée 
et le dessert. Les enfants ne 
se lèvent que pour le plat 
chaud. La mise en place 
de ce protocole a conduit à 

Installation d’une nouvelle structure de jeu pour les 
enfants de la Maternelle.

une importante réorganisation pour le 
personnel de la Mairie, du prestataire de la 
cantine Elior et des encadrants de l’UFCV. 

Cantine

RENTRÉE SCOLAIRE
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Débroussailler :  
une nécessité !

CCFF-RCSC

L’année  2020 a été bien plus marquée par 
les intempéries, la pluie, les inondations, 
la neige que par les incendies.

Un important travail de prévention et de 
communication  a été mené conjointement 
par la municipalité et les membres du 
CCFF et de la RCSC sur la nécessité d’un 
débroussaillement rigoureux et sur le 
respect des règles d’emploi du feu.

La mobilisation tout au long de l’été avec 
le renforcement des patrouilles dans les 
massifs a contribué à maitriser les départs 
d’incendie, évitant ainsi la propagation du 
feu sur nos collines. 

Dans le cadre du dispositif de 
communication radio du PCS (Plan 
Communal de Sauvegarde),  la 
Commune, par convention, a obtenu 
l’autorisation d’implanter une antenne 

omnidirectionnelle Colinéaire, quartier 
San Peire.
Ce système de communication nous 
permet d’être autonome, et de disposer 
d’une couverture réseau étendue.

Des essais sont actuellement en cours 
avec Cogolin. Ce système pourrait servir 
à la Communauté de Communes.

M. Le Maire et la Municipalité remercient 
chaleureusement les 60 membres 
bénévoles du CCFF (Comité Communal 
des Feux de Forêts) et de la RCSC  (Réserve 
Communale de Sécurité Civile ) qui ont un 
rôle décisif dans la prévention des risques 
de feux de forêts sur notre Commune.

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe et 
protéger notre territoire contactez Sylvie 
au 04.94.55.20.53.

Objectifs été 2021 : 
• Formation des bénévoles
• Nouveau matériel à disposition 
• Prévention renforcée 
• Augmentation des patrouilles 

L’obligation légale de débroussaillement, la législation oblige tous les 
propriétaires situés à moins de 200 mètres d’une forêt, plantation et 
garrigue de débroussailler son chemin, son terrain, dans un rayon de 
50 mètres y compris chez leurs voisins, sous réserve de l’autorisation 
de ces derniers. Une banderole a été installée à l’entrée du 

village pour rappeler l’obligation légale du 
débroussaillement. Une initiative qui a été saluée 
par Monsieur le Sous-Préfet lors de sa visite 
sur la Commune.

Dans le cadre du dispositif de 
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OLD
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Pour cela, les e� ectifs ont été 
doublés, recrutement d’un 
agent  de surveillance de 
la voie publique au mois de 
septembre 2020 et un policier 
municipal au mois de mars 
2021 qui sera prochainement 
armé. Ces e� ectifs viennent 
renforcer l’équipe constituée 
d’une policière municipale, et 
un brigadier-chef.

Cette augmentation d’e� ectif 
a pour but de sécuriser la 
commune,  en renforçant 
la présence sur le terrain 
chaque jour de la semaine 
dont le wee-kend et laisser la 
possibilité d’envisager les 
patrouilles de nuit. 

Une attention particulière a été 
réservée au stationnement, 

d’une part afin de fluidifier 
(mise en application de la 
zone bleue avec distribution 
de disque gratuit) et d’autre 
part l’enlèvement des voitures 
tampons, véritable fl éau sur la 
commune. Plus de 70  voitures 
tampons ont été enlevées par 
la police municipale et mises 
en fourrière depuis le mois de 
septembre 2020.

Enfi n, devant la recrudescence 
des incivilités dans les points de 
collecte des déchets, notre police 
municipale à fait l’acquisition de 
plusieurs dispositifs « pièges 
photographiques ».

I l  s ’ a g i t  d ’ a p p a r e i l s 
photo gr aphique s qui  s e 
déclenchent automatiquement 
lors du passage d’une personne, 

voire d’un véhicule dans le 
champ du capteur. 

En pratique, ce matériel 
permettra de surveiller un site 
qui fait l’objet de dégradations 
ou de dépôts d’immondices. 

Il a pour but d’identifi er des 
auteurs, de caractériser des 
infractions et de recueillir des 
éléments de preuve. L’amende 
a été fi xée par délibération du 
conseil municipal à 300 euros.

En parallèle de toutes ces 
actions,  un bureau d’étude 
a été missionné depuis 
le mois d’octobre, pour 
planifier un projet de vidéo 
surveillance sur la commune. 
Le marché sera lancé au mois 
de juin 2021 pour un premier 
déploiement après l’été.

Depuis la nouvelle mandature, l’équipe municipale s’est donné pour objectif de 
renforcer la police municipale, afi n de déployer sur le terrain plus d’agents.

SÉCURITÉ
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EN BREF
Langastoua

Cet ouvrage, issu d’un passé minier, est redevenu un espace naturel 
favorable à l’installation d’une biodiversité exceptionnelle.

C’est le 6 mai 1885, qu’une concession minière pour plomb, argent, zinc 
et métaux connexes est accordée par le Président de la République 
d’alors, M. Jules Grévy, sur une partie du territoire de La Garde-Freinet, 
Vidauban et du Plan de la Tour : la mine de Vaucron.

Pour les besoins de l’exploitation, un ouvrage de retenue est construit 
cette même année sur le ruisseau de Langastoua. Après avoir changé 
de propriétaire, la concession minière a défi nitivement cessé d’être 
exploitée dans les années 70. 

La nature a peu à peu repris ses droits sur ces lieux. La retenue 
d’eau a créé un espace de zone humide favorable à l’installation de 
biodiversité et notamment d’espèces protégées.

C’est dans les années 2000 que Le Plan de la Tour, manifeste l’intérêt 
de faire l’acquisition de cet ouvrage minier, vestige du patrimoine 
industriel de la commune.

Des travaux d’abaissement et de rénovation sont menés à bien par 
la société propriétaire de l’ouvrage, la Compagnie Royale Asturienne 
de Mines, dans le respect de la biodiversité présente sur le site.

La commune du Plan de la Tour confi rme, alors son intérêt pour le 
transfert de propriété de l’ouvrage de retenue dans une délibération 
du conseil municipal du 5 février 2020.

Le 29 septembre 2020, le transfert à titre gracieux sera e� ectif par 
la signature de la convention négociée entre la CRAM et la commune 
du Plan de la Tour. 

Le Plan de la Tour est désormais propriétaire 
de la Retenue de Langastoua.

Plus qu’une Droguerie une véritable Caverne d’Alibaba qui refl ète 
parfaitement l’Authenticité et l’Esprit de notre Village. 
Martine & Robert exercent leur métier avec passion, en toute 
simplicité et toujours dans la bienveillance, depuis maintenant 
50 ans. 

Pour la 7ème édition, un exercice en terrain libre dirigé par 
l’Ecole de l’Infanterie de Draguignan a eu lieu sur la Commune 
du Plan de la Tour, du Mardi 10 novembre au Vendredi 13 
novembre 2020.
Empruntant les traces de nos anciens, lors du débarquement 
de Provence en août 1944, 35 militaires ont été déployés dans 
les rues du Village et sur le territoire du Massif des Maures, à 
pied ou véhiculés.

Un Peu de Tout
fête ses 50 ans ! 

Opération Dragoon
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PLANNING 2021

›  VENDREDI 11 JUIN
ET SAMEDI 12 JUIN

·  7ème CCR VIGNON, course de côte 
régionale du Col du Vignon. Organisée 
par l’ASA Saint- Raphaël et Région, 
ligue Provence Alpes Côte d’Azur. 

›  MERCREDI 16 AU MERCREDI 23 JUIN
·  Exposition «Peintures, Terres et Bois». 
Organisée par Culture & Cultures, à 
l’ancien Presbytère.

›  VENDREDI 18 ET SAMEDI 19 JUIN
·  L’Art dans la Rue. Organisé par Culture 
& Cultures, les Ecoles, sur la Place 
Clémenceau.

›  SAMEDI 19 JUIN
·  Maison géante : journée de prévention 
des dangers domestiques chez les 
enfants. Organisée par les Coquinous, 
sur le parking des écoles.

·  Bourse matériel, puériculture et 
vêtements enfants. Organisée par les 
Coquinous, sur le parking des écoles.

 A partir de 9h.

›  LUNDI 21 JUIN
·  Fête de la musique - Concert. 
Organisée par le Comité des Fêtes et la 
Municipalité, aux 4 Chemins.

 A partir de 19h30.

›  JEUDI 24 JUIN
·  Fête de la Saint-Jean, procession, feu 
et Ambiance Musicale. Organisée par le 
Comité des Fêtes et la Municipalité, sur 
les Places Clémenceau et Foch.

 A partir de 19h.

›  VENDREDI 2 JUILLET
·  Kermesse des écoles. Organisée 
par l’APPE, dans la cour de l’école 
élémentaire.

 A partir de 16h.

›  DIMANCHE 11 JUILLET
·  Soupe au Pistou en vente à emporter et 
Kermesse. Organisées par l’association 
Diocésaine, sur le parvis de l’Eglise.

 A partir de 10h30.

›  MERCREDI 14 JUILLET
·  Bal du 14 juillet et Fête nationale.
Organisés par le Comité des Fêtes et la 
Municipalité, sur la place Clémenceau.

›  JEUDI 15 JUILLET
AU DIMANCHE 25 JUILLET

·  Exposition peinture Barbara Morihien.
Organisée par Culture & Cultures, à 
l’ancien Presbytère.

›  VENDREDI 16 JUILLET
·  Pièce de théâtre « La Quarantaine ».
Organisée par le petit

    théâtre du Plan, au Foyer des 
Campagnes

 A partir de 20h.

›  SAMEDI 17 JUILLET
·  Ouverture Festivel dans les Vignes : 
MISAINA, musique latino et reggae.
Organisé par Culture & Cultures, aux 4 
Chemins.

 A partir de 20h30.

›  DIMANCHE 18 JUILLET
·  Festivel dans les Vignes : Théâtre 
« Les Pieds Tanqués ». Organisé par 
Culture & Cultures, au Boulodrome.

A partir de 20h.

›  JEUDI 22 JUILLET
·  Journée Rosé de Provence.  Organisée 
par les Jeunes Agriculteurs, sur la 
Place Foch.

10h - 13h.

›  DU VENDREDI 30 JUILLET
AU JEUDI 5 AOÛT

·  Exposition Les Peintres Plantourians 
et leurs Amis. Organisée par Culture & 
Cultures, à l’ancien Presbytère.

›  LUNDI 19 JUILLET 
AU DIMANCHE 25 JUILLET

·  Semaine du bouliste. Organisé par la 
Boule Plantourianne, au boulodrome

›  SAMEDI 24 JUILLET
·  6ème National de Pétanque. Organisé 
par la Boule Plantourianne, au 
boulodrome.

6ème National 
de Pétanque.
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PLANNING 2021

›  VENDREDI 30, SAMEDI 31
JUILLET ET DIMANCHE 1ER AOÛT

·  Fête de la Saint-Pierre. Diverses 
activités ludiques et culturelles dans la 
journée.

  -  Vendredi soir Cinéma : retransmission 
pièce de théâtre

  - Samedi soir : DJ Fred
  -  Dimanche soir : Groupe Patricia 

Magne. Organisée par le Comité des 
Fêtes et la Municipalité, dans les rues 
du Village.

›  DIMANCHE 1ER AOÛT
·  Vide-Greniers au profit du CCAS, sur la 
place Clémenceau.

›  ›  JEUDI 5 AOÛT
·  Festivel dans les Vignes : Humour 
ou Concert. Organisé par Culture & 
Cultures, à l’espace Treuvey.

›  DIMANCHE 8 AOÛT
·  Kermesse Paroissiale. Organisée par 
l’association Diocésaine, sur la Place 
Foch.

›  JEUDI 12 AOÛT
·  Festivel dans les Vignes : Comédie 
Musicale Roxane - Adaptation musicale 
de Cyrano de Bergerac. Organisé par 
Culture & Cultures, à l’espace Treuvey.

›  DIMANCHE 15 AOÛT
·  Bal du 15 août et défilé militaire.
Organisés par le Comité des Fêtes et 
la Municipalité, dans les rues du Village.

›  DU SAMEDI 4 SEPTEMBRE AU
SAMEDI 11 SEPTEMBRE

·  Exposition de photographies thème 
libre. Organisée par le Club Photo 
Vidéo, à l’ancien Presbytère.

›  SAMEDI 4 SEPTEMBRE
·  Forum des Associations. Organisé par 
la Municipalité, sur la place Foch. 

8h30 - 13h30.

›  SAMEDI 4 SEPTEMBRE
·  Forum des Artisans. Organisé par 
l’ACAP, sur la place Foch.

›  DIMANCHE 12 SEPTEMBRE
·  Fête traditionnelle du vin cuit.
Organisée par l’association Escolo Dei 
Manteneire Provençau, sur la place 
Foch et à la salle Marie Mauron.

›  SAMEDI 18 SEPTEMBRE
·  Festival des Mobylettes, Vespa, 

Lambretta et Fiat 500. Organisé 
par Les Tontons Mobeurs et Vespa 
Lambretta, dans les rues du village.

›  DIMANCHE 19 SEPTEMBRE
·  Fête de la vigne. Organisée par la 
Municipalité, dans les rues du Village.

·  Journée du patrimoine. Organisée 
par Laëtitia Bignon Mazzeo et la 
Municipalité.

›  SAMEDI 2 OCTOBRE
·  Fête de l’oignon. Organisée par le 
Comité des fêtes et la Municipalité dans 
les rues du Village.

›  DIMANCHE 3 OCTOBRE
·  LOTO. Organisé par l’APPE, dans la 
cour de l’école élémentaire ou au Foyer 
des Campagnes.

›  DIMANCHE 10 OCTOBRE
·  Festival Auto Retro. Organisé 
par l’association CNPAM, avec la 
participation de l’AMDC, dans les rues 
du Village.

›  SAMEDI 23
ET DIMANCHE 24 OCTOBRE

·  Les 24h de marche du Plan de la Tour. 
Organisé par la Municipalité, avec la 
participation du CCFF.

›  SAMEDI 16 OCTOBRE
·  Octobre rose et course en famille. 
Organisé par le Comité des Fêtes, dans 
les rues du Village.

›  DIMANCHE 31 OCTOBRE
·  Halloween. Organisé par Lei Freire dou 
Baloun, les Coquinous et l’APPE, dans 
les rues du Village.

›  NOVEMBRE
·  Duathlon. Organisé par O’sports 
Events, dans les rues du Village.

›  SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 DÉCEMBRE
·  Téléthon. Organisé par les associations 
AMDC, APPE et Le petit théatre du Plan, 
dans les rues du Village et au Foyer des 
campagnes.

›  SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 
DÉCEMBRE

·  Bazar de Noël. Organisé par les 
associations Culture & Cultures, 
le Comité des Fêtes, l’APPE et la 
Municipalité, à l’ancien Presbytère.

Sous réserve de modifi cations.

Festival des Mobylettes, 
Vespa, Lambretta et Fiat 500.

Bal du 15 août 
et défilé militaire
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Prévention des feux de forêt :
c’est l’af faire de tous !

Du 21 juin au 20 septembre, la Préfecture du 
Var règlemente l’accès aux massifs forestiers 
varois et publie chaque jour une carte du niveau 
de risque incendie (éditée la veille, avant 19h00).

Pour la consulter, téléchargez l’appli mobile
« Golfe de Saint-Tropez » ou appelez le serveur 
vocal : 04 89 96 43 43.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ
2 rue Blaise-Pascal 83310 COGOLIN
Téléphone : 04 94 55 70 30
Email : contact@cc-golfedesainttropez.fr
Site : www.cc-golfedesainttropez.fr

Conditions d’accès aux massifs forestiers : 
pensez à l’appli « GOLFE »

COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES

Toutes les pistes DFCI du territoire doivent 
être accessibles aux véhicules de secours. 
Aussi, la réfection des pistes abîmées 
sera e� ectuée avant la saison des feux. 
Au total, ce sont 127 km de pistes qui 
seront revus en 2021. À partir du mois de 
mai débutent également les travaux sur 
les interfaces habitat/forêt, ces zones qui 
protègent certains quartiers résidentiels 
les plus exposés (en venant compléter les 
Obligations Légales de Débroussaillement 
qui doivent être réalisées par les 
propriétaires). Près de 160 hectares seront 
ainsi débroussaillés ce printemps. D’autres 
travaux ont déjà été réalisés en amont, 
avant le 15 mars, sur certaines zones 
spécifi ques, conformément aux normes 
environnementales et notamment à la 

protection de la tortue d’Hermann, en 
intervenant avant sa sortie d’hibernation.

De nombreux travaux
pour développer le pâturage en forêt

La présence de troupeaux en forêt est un 
outil clé pour se prémunir des incendies. 
Lancé en 2019, le Plan d’Orientation 
Pastoral Intercommunal (POPI) a pour 
vocation de dynamiser les pratiques 
pastorales sur le territoire. Grâce à ce 
POPI, ce sont environ 5 500 bêtes qui, 
chaque printemps, pâturent sur notre 
territoire. Chèvres, moutons, ânes, 
vaches... viennent ainsi compléter les 
actions mécaniques destinées à protéger 
la forêt contre les incendies, avant le 
démarrage de la saison estivale.

De nombreux travaux sont menés depuis 
2019 pour accueillir ces troupeaux  : 
débroussaillement, réalisation de 
semis, création de passages canadiens, 
réfection d’abreuvoirs, etc. Dernièrement, 
la Communauté de communes a créé 
une carrère – il s’agit d’un passage qui 
permet de relier deux zones de pâturage 
– entre les communes de Gassin et 
de Ramatuelle. Grâce à ce nouvel 
aménagement, les éleveurs ne sont plus 
obligés de transporter leurs bêtes d’un 
point de pâturage à un autre avec une 
bétaillère mécanique. La transhumance 
se fait naturellement. Et les animaux 
peuvent ainsi rester plus longtemps 
pâturer dans nos massifs, avant le départ 
en transhumance estivale.

Depuis le début de l’année, les précipitations ont été extrêmement rares 
et, si la sécheresse se poursuit, les risques d’incendie de forêt seront très 
importants sur notre territoire. C’est pourquoi le Pôle environnement de la 
Communauté de communes est sur le terrain tous les jours pour que les massifs 
soient parfaitement entretenus et débroussaillés avant les grandes chaleurs 
de l’été. Il a à ses côtés de nombreux éleveurs dont les troupeaux aident à 
entretenir les coupures de combustible. Sans oublier le travail d’Obligation 
Légale de Débroussaillement (OLD) réalisé par les propriétaires en limite de 
zone boisée. Tous contribuent à la préservation de nos massifs forestiers ! 

DE COMMUNES
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ENVIRONNEMENT

Déchèterie 
du Plan de la Tour

Incivilité, laisser-aller, manque d’information ou véhicule adapté ? 
Certains points de collecte des déchets ménagers de notre commune 

font régulièrement l’objet de dépôts sauvages.

Pour maintenir un cadre de vie 
agréable, ce sont les services 
techniques de la mairie qui nettoient 
ces marques d’incivilité, entraînant 
des coûts supplémentaires 
qui pèsent sur le budget de la 
commune. Nos agents passent 
malheureusement de plus en plus 
de temps à désencombrer les points 
de collecte.

L’équipe municipale a donc mis en 
place diverses actions, à la fois pour 
que chacun prenne conscience de 
sa responsabilité, mais aussi pour 
optimiser les points de collecte, 
les rendre plus pratiques, mieux 
organisés.

•  Les travaux de rénovation du point 
de collecte des écoles, rue du 
docteur Sigallas ont été e� ectués. 
Les services de notre Communauté 
de Communes y ont installé cinq 
conteneurs enterrés. Les points 
de collecte de la Buon Aïgo et du 
Préconil seront également rénovés 
prochainement, suivis par d’autres 
points de la commune. 

•  Des caméras et/ou pièges 
photographiques y seront bientôt 
installés et des contrôles seront 
effectués par notre Police 
Municipale.

•  Notre déchèterie, gratuite pour les 
particuliers (dépôt limité à 3m3/
jour ou 1 tonne par semestre) 
est en cours de réfection et 
d’agrandissement.

•  Une campagne d’information et 
de sensibilisation va être lancée. 

Nous comptons sur la responsabilité 
de tous et de chacun pour que notre 
village et nos hameaux, restent 
des lieux de partage où il fait bon 
vivre, où la beauté de notre paysage 
n’est pas gâchée par des détritus 
inopportuns.

Lieu-dit « Mouisy »
Route du Plan D74
Tél. 07 77 70 36 86

HORAIRES
Lundi : 14h-17
Mardi : 8h-12h / 14h-17h
Mercredi : 8h-12h / 14h-17h
Jeudi : 8h-12h / 14h-17h
Vendredi : 8h-12h / 14h-17h
Samedi : 8h-12h En cours de rénovation
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ZOOM

Passionné de miniatures et de 
cirque, Jean-Lou Accary a créé, 

avec son épouse Monique, Le Club 
Nostalgique Passion Autos Motos 83.

Il organise le 28 avril 2013 
le premier Festival Auto 
Rétro sur la Commune 
du Plan de la Tour. 

Le défilé de voitures 
anciennes et le concours 
d’élégance en costume 
d’époque rencontrent 
immédiatement un 
véritable succès. 

Le Festival Auto Retro 
obtiendra même, dès 
la deuxième année, 
le label «Evènements 
interclubs du Var». Un 
label de reconnaissance 
de qualité qui permettra 
d’assurer au festival une 
fréquentation pérenne et 
le record du nombre de 
véhicules participants.
En vér i table Chef 
d’orchestre, il animait 
dans ses costumes 
colorés cet évènement, 

avec une incroyable 
énergie. D’une grande 
gentillesse et toujours 
b ienvei l lant ,  i l  se 
rendait disponible aux 
nombreuses sollicitations 
des clubs et associations 
du Plan de la Tour et de la 
Région, pour les assister 
dans l’organisation de 
leurs manifestations.

Cette année, le Festival 
Auto Retro devrait avoir 
lieu le 10 octobre 2021, 
grâce aux nombreux 
bénévoles qu’il a su 
fédérer autour de ce 
bel évènement, avec 
le soutien de l’Equipe 
Municipale.
Et toujours avec la même 
devise : «Amitié, humour, 
respect de chacun, 
passion et esprit festif». 

Adessias Jean-Lou...
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